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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #566 
 

Premier projet de Règlement #566 sur la démolition des immeubles 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Boniface a l’autorité, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) d’amender, de sa propre initiative, le 
contenu de ses règlements d’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant la 
démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (R.L.R.Q., c. P-9.002) ;  
 
ATTENDU QU’EN vertu du projet de loi 69, sanctionné le 1er avril 2021, les 
municipalités du Québec doivent obligatoirement adopter un tel règlement sur les 
démolitions d’ici le 1er avril 2023 ;  
 
ATTENDU QUE le règlement sur la démolition des immeubles doit obligatoirement et 
minimalement encadrer la démolition des immeubles patrimoniaux telle que définie à 
l’article 148.0.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) ;  
 
ATTENDU QUE le présent règlement permet également d’encadrer la protection des 
immeubles patrimoniaux sur le territoire de la municipalité par l’obligation d’assujettir la 
démolition d’un immeuble patrimonial à une décision du comité de démolition ; 
 
ATTENDU QUE le règlement régissant la démolition d’immeubles vise à assurer le 
contrôle de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à moins 
que le propriétaire n’ait au préalable obtenu un certificat d’autorisation à cet effet, ce qui 
était déjà le cas via l’application actuelle du Règlement administratif #336 ; 
 
ATTENDU QU’EN vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), 
ce règlement ne comporte aucun objet susceptible d’approbation référendaire ; 
 
ATTENDU QU’EN vertu de l’article 445 du Code municipal, un avis de motion est 
dûment donné par le conseiller monsieur Sylvain Arseneault ; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique aura lieu afin de présenter le projet à la 
population ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Chantal Gélinas et 
résolu ; 
 
QUE, le premier projet de Règlement sur la démolition des immeubles – 
Règlement #566 et qu'il y soit statué et décrété ce qui suit : 
 
 
CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le présent projet de règlement est intitulé : « Règlement sur la démolition des 
immeubles – Règlement #566 ». 
 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVESARTICLE 3 : TERMINOLOGIE 
 
Au présent règlement, les mots et expressions utilisés s’entendent dans leur sens 
habituel, ou tel que défini au Règlement administratif #336 – Annexe A – Terminologie – 
modifié par 336-1 à 528 à l’exception de ceux-ci après énumérés, lesquels ont le sens 
et l’application que leur attribue le présent article. 
 
« Autorisation de démolition » :  décision du comité de démolition permettant la 

démolition d’un immeuble. Nonobstant cette 
autorisation, un certificat d’autorisation émis en 
vertu du Règlement administratif #336 doit être 
délivré avant de procéder aux travaux de 
démolition.  

 
« Bâtiment » :  Construction ayant un toit appuyé sur des murs 

ou des colonnes et destiné à abriter ou loger des 
personnes, des animaux, des biens ou des 
choses. 

 
« Certificat d’autorisation » :  certificat d’autorisation émis en vertu du 

Règlement administratif #336. 
 
« Comité » :  Comité de démolition constitué en vertu de 

l’article 8 du présent règlement.  
 
« Conseil » :  le conseil municipal de la Municipalité de         

Saint-Boniface. 
 
« Démolition » :  Le démantèlement, déplacement ou destruction 

complète d’un immeuble ainsi que tout 
démantèlement ou destruction partielle d’un 
immeuble résultant en une réduction de son 
volume ou de la superficie de plancher.  

 
« Immeuble patrimonial » : un immeuble cité conformément à la Loi sur le 

patrimoine culturel (par la municipalité ou la 
MRC), un immeuble situé dans un site patrimonial 
cité conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel (par la municipalité ou la MRC), ou un 
immeuble inscrit dans un inventaire visé au 
premier alinéa de l’article 120 de la Loi sur le 
patrimoine culturel : inscrit dans l’inventaire de la 
MRC (inventaire à adopter d’ici le 1er avril 2026 
par la MRC qui comprend, minimalement, tous 
les immeubles qui ont été construits avant 1940 
et qui présentent une valeur patrimoniale (LPC, 
art 120).  

 
« Logement » :  un logement au sens de la Loi sur le Tribunal 

administratif du logement (chapitre T-15.01).   
 
 
ARTICLE 4 : RENVOIS 
 
Tous les renvois à un autre loi ou à un autre règlement contenu dans le présent 
règlement sont ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait 
subir la loi ou le règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en 
vigueur du règlement. 
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ARTICLE 5 : INTERPRÉTATION EN CAS DE CONTRADICTION  
 
Dans ce règlement, à moins d’indication contraire, les règles suivantes s’appliquent : 
 
a)  En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut ; 

b)  En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d’expression, le texte 
prévaut. 

 
 
ARTICLE 6 : INTERRELATION ENTRE LES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 
Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de 
soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement 
provincial ou fédéral, ainsi qu’à toute disposition d’un autre règlement municipal. 
 
 
CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
ARTICLE 7 : ADMINISTRATION ET APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
Le fonctionnaire désigné est chargé de l’administration et de l’application du présent 
règlement. Il peut exercer les pouvoirs qui y sont prévus et délivrer des constats 
d’infraction au nom de la municipalité relatifs à toute infraction à une disposition du 
présent règlement. 
 
Le fonctionnaire désigné est l’employé au service d’urbanisme, ou toute autre personne 
désignée par le conseil de la municipalité. 
 
En tout temps, pendant l’exécution des travaux de démolition, le fonctionnaire désigné 
peut accéder, à toute heure raisonnable, aux lieux où s’effectuent les travaux afin de 
vérifier si la démolition est réalisée en conformité avec le certificat d’autorisation émis. 
 
 
ARTICLE 8 : COMITÉ RESPONSABLE DES DEMANDES DE DÉMOLITION 
 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Boniface forme le comité responsable des 
demandes de démolition. 
 
Le comité a pour mandat : 
 
a) D’étudier les demandes de démolition visant un immeuble assujetti au présent 

règlement ; 

b) D’accepter ou de refuser les demandes visant une autorisation de démolir un 
immeuble assujetti au présent règlement ; 

c) De fixer les conditions nécessaires à l’autorisation de démolition et l’émission d’un 
certificat d’autorisation ; 

d) D’exercer tout autre pouvoir que lui confère le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 9 : IMMEUBLES ASSUJETTIS 
 
Les immeubles assujettis au présent règlement sont les ‘’ immeubles patrimoniaux ‘’ 
tels que définis à l’Article 3 – Terminologie du présent règlement. La démolition d’un 
‘’ immeuble patrimonial ‘’ est interdite, à moins que le propriétaire n’ait été autorisé à cet 
effet conformément au présent règlement via une autorisation de démolition du comité 
et qu’il en ait été autorisé par l’obtention d’un certificat d’autorisation autorisant la 
démolition en vertu du présent règlement et du Règlement administratif #336. 
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ARTICLE 10 : OBLIGATION DE L’OBTENTION D’UN CERTIFICAT 
D’AUTORISATION 
 
Nonobstant ce qui précède, la démolition de tout autres bâtiments ou immeubles qui ne 
sont pas assujettis au présent règlement, tel que défini à l’article précédent nécessite 
l’obtention d’un certificat d’autorisation en vertu du Règlement administratif #336. 
 
 
CHAPITRE 4 – DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION DE DÉMOLITION 
VISANT UN IMMEUBLE ASSUJETTI 
 
ARTICLE 11 : RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS À FOURNIR LORS DE LA 
DEMANDE  
 
Une demande d’un certificat d’autorisation de démolition de l’immeuble doit être 
transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de l’immeuble à démolir ou son 
mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet. 
 
Le propriétaire ou le mandataire, le cas échéant, doit fournir les renseignements et 
documents suivants : 
 
1. Le nom et les coordonnées du propriétaire, de son mandataire, de l’entrepreneur, 

de l’ingénieur, de l’architecte et de toute autre personne responsable des travaux ; 

2. Une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire de l’immeuble 
visé ; 

3. La procuration donnée par le propriétaire établissant le mandat de toute personne 
autorisée à agir en son nom, le cas échéant ; 

4. Une description détaillée de l’état de l’immeuble à démolir (ex. : état physique, 
description des composantes architecturales, identification des éléments 
défaillants) ; 

5. Des photographies de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble ; 

6. Des photographies du terrain sur lequel est situé l’immeuble de même que des 
terrains avoisinants ; 

7. Un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble à démolir ainsi que la désignation 
cadastrale du lot ; 

8. Un exposé sur les motifs justifiant la démolition ; 

9. Une estimation détaillée des coûts de la restauration de l’immeuble ; 

10. L’usage projeté du terrain et un échéancier préliminaire relié à l’établissement 
dudit usage. Le cas échéant, un plan croquis indiquant l’implantation du nouveau 
bâtiment ; 

11. Un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé comprenant les 
renseignements et documents suivants : 

 - L’échéancier et le coût probable des travaux de démolition et de réutilisation du 
sol dégagé ; 

 - L’usage des constructions projetées ; 

 - Les plans de construction sommaires et les élévations en couleurs de toutes 
les façades extérieures. Ces plans doivent indiquer le nombre d’étages, la 
hauteur totale de la construction, les matériaux de revêtement extérieur, les 
dimensions de l’immeuble, la localisation des ouvertures et autres 
composantes architecturales et les pentes de toit ; 
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 SUITE ARTICLE 11 

 
 - Le plan du projet d’implantation de toute nouvelle construction projetée ainsi 

que le plan du projet de toute opération cadastrale projetée, lesquels doivent 
être préparé par un arpenteur-géomètre. Ces plans doivent montrer tous les 
éléments susceptibles de favoriser la bonne compréhension du programme 
préliminaire de réutilisation du sol dégagé, notamment et de manière non 
limitative, les dimensions de chaque construction projetée et ses distances par 
rapport aux lignes du terrain ; 

 - Le plan des aménagements extérieurs et paysagers proposé incluant des aires 
de stationnement, de chargement et de déchargement et de transition, des 
clôtures, des haies et des installations septiques ; 

 - Dans le cas d’un terrain contaminé, l’échéancier des travaux de 
décontamination et le coût probable de ces travaux ; 

 - Tout autre document ou information nécessaire à la bonne compréhension du 
projet proposé ou de l’utilisation qui sera fait du terrain suite à la démolition ; 

12. L’échéancier et le coût probable des travaux de démolition ; 

13. La description des méthodes de démolition et de disposition des matériaux ; 

14. Dans le cas d’un immeuble comprenant un ou plusieurs logements, la déclaration 
du propriétaire indiquant que chacun des locataires a été avisé, par écrit, de son 
intention d’obtenir une autorisation de démolition après du comité ; 

15. Dans le cas d’un immeuble comprenant un ou plusieurs logements, les conditions 
de relogement des locataires ; 

16. Une étude patrimoniale réalisée par un expert en la matière ; 

17. Tout autre document ou information nécessaire à la bonne compréhension de la 
demande. 

 
Malgré ce qui précède, la production d’un document visé au paragraphe 11 du présent 
article peut être soumise après que le comité a rendu une décision positive relativement 
à la demande d’un certificat d’autorisation de démolition, plutôt qu’avant l’étude de cette 
demande, auquel cas l’autorisation de démolition est conditionnelle à la confirmation, 
par le comité, de sa décision à la suite de l’analyse du document. 
 
 
ARTICLE 12 : FRAIS EXIGIBLES 
 
La tarification pour frais d’étude et d’analyse d’une demande de démolition et l’obtention 
d’un certificat d’autorisation visant un immeuble assujetti au présent règlement sont de 
200 $ (non remboursable) pour tous les immeubles assujettis à l’approbation de 
démolition par le comité. 

Aucun certificat d’autorisation ne peut être délivré si son coût n’est pas acquitté par le 
requérant. 
 
 
ARTICLE 13 : EXAMEN DE LA DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 
 
L’autorité compétente examine la demande et vérifie si tous les renseignements et 
documents exigés ont été fournis. Elle transmet ensuite la demande au comité.  

Un délai de 60 jours est alloué à l’autorité compétente afin de faire l’examen de la 
demande. 

Si les renseignements et documents sont incomplets ou imprécis, l’examen de la 
demande est suspendu, jusqu’à ce que les renseignements et documents exigés aient 
été fournis par le requérant.
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ARTICLE 14 : AVIS PUBLIC ET AFFICHAGE 
 
Lorsque la demande d’un certificat d’autorisation est complète et que les frais exigibles 
sont acquittés, un avis doit être : 
 
1. Affiché sur l’immeuble concerné de façon à ce qu’il soit visible aux passants ; 

2. Faire publier, sans délai, un avis public de la demande. 

L’avis doit indiquer le jour, l’heure, l’endroit et l’objet de la séance du comité où il 
statuera sur la démolition de l’immeuble et reproduire le libellé de l’article 17 du présent 
règlement, référant à l’opposition. 

Cet avis sur l’immeuble est visible pour une période d’au moins dix (10) jours. 

De plus, le fonctionnaire désigné doit, et ce sans délai, faire publier un avis public 
concernant la demande. L’avis doit indiquer le jour, l’heure, l’endroit et l’objet de la 
séance du comité où il statuera sur la démolition de l’immeuble et reproduire le libellé 
de l’article 17 du présent règlement, référant l’opposition. 
 
 
ARTICLE 15 : TRANSMISSION DE L’AVIS PUBLIC AU MINISTRE 
 
Lorsque la demande est relative à un immeuble patrimonial, une copie de l’avis doit être 
transmise sans délai au ministre de la Culture et des Communications. 
 
 
ARTICLE 16 : AVIS AUX LOCATAIRES 
 
Dans le cas d’un immeuble visé comprenant un ou plusieurs logements, le requérant 
doit faire parvenir, par courrier recommandé ou certifié, un avis de la demande de 
démolition à chacun des locataires de l’immeuble et en fournir la preuve au comité 
avant la séance au cours de laquelle sa demande est étudiée. 
 
 
ARTICLE 17 : OPPOSITION 
 
Toute personne désirant s’opposer à la démolition doit, dans les dix (10) jours de la 
publication de l’avis public ou à défaut, dans les dix (10) jours qui suivent l’affichage de 
l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaitre par écrit son opposition motivée au 
greffier ou au greffier-trésorier de la municipalité, selon le cas. 
 
 
ARTICLE 18 : SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ DE DÉMOLITION  
 
Le comité de démolition tient une séance publique lors de laquelle il étudiera la 
demande et rendra sa décision d’autoriser ou non la démolition. Avant de rendre sa 
décision, le comité doit considérer les oppositions reçues, ses séances sont publiques. 
 
 
ARTICLE 19 : INTERVENTION POUR L’OBTENTION D’UN DÉLAI AVANT LA 
DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE COMPRENANT UN OU PLUSIEURS LOGEMENTS 
 
Lorsque l’immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs logements, une 
personne qui désire acquérir l’immeuble pour en conserver le caractère locatif 
résidentiel peut, tant le comité n’a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès de 
la municipalité pour demander un délai afin d’entreprendre ou de poursuivre des 
démarches en vue d’acquérir l’immeuble. 
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SUITE ARTICLE 19  
 
Une telle intervention peut également être faite par une personne qui désire acquérir un 
immeuble patrimonial visé par une demande d’un certificat d’autorisation de démolition 
pour en conserver le caractère patrimonial. 
 
Si le comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa 
décision et accorde à l’intervenant un délai d’au plus deux mois à compter de la fin de la 
séance pour permettre aux négociations d’aboutir. Le comité ne peut reporter le 
prononcé de sa décision pour ce motif qu’une fois. 
 
 
ARTICLE 20 : CRITÈRES D’ÉVALUATION DE LA DEMANDE  
 
Avant de rendre sa décision, le comité doit : 
 
1. Considérer la valeur patrimoniale de l’immeuble et, le cas échéant, son statut de 

reconnaissance en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel ; 

2. Considérer les éléments suivants : 

 a) L’histoire de l’immeuble ; 

 b) Sa contribution à l’histoire locale ; 

 c) Son degré d’authenticité et d’intégrité ; 

 d) Sa représentativité d’un courant architectural particulier ; 

 e) Sa contribution à un ensemble à préserver ; 

 f) L’état de l’immeuble ; 

 g) Sa valeur patrimoniale ; 

 h) La détérioration de la qualité de vie du voisinage ; 

 i) Le coût de sa restauration ; 

 j) L’utilisation projetée du sol dégagé ; 

 k) Le préjudice causé aux locataires et les effets sur les besoins en matière de 
logement dans les environs lorsqu’il y a un ou plusieurs logements ; 

 l) Tout autre critère pertinent. 
 
 
ARTICLE 21 : ÉVALUATION DE LA DEMANDE PAR CONSEIL LOCAL DU 
PATRIMOINE OU LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  
 
Lorsque le comité est saisi d’une demande qui est relative à un immeuble patrimonial et 
que la municipalité est dotée d’un conseil local du patrimoine au sens de l’article 117 de 
la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), le comité doit consulter ce conseil 
avant de rendre sa décision. 
 
Le comité a aussi la possibilité de prendre l’avis du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) avant de se prononcer sur une demande de démolition concernant un immeuble 
patrimonial ou lorsqu’il le juge nécessaire. 
 
Le CCU doit alors examiner la demande à la lumière des documents et renseignements 
fournis ainsi que les critères édictés dans le présent règlement. 
 
Le CCU peut demander, si nécessaire, des renseignements et des documents 
supplémentaires au requérant afin d’assurer une bonne compréhension du projet et 
d’en mesurer les impacts. Il peut également exiger du requérant qu’il fasse réaliser une 
étude ou une expertise complémentaire. 
 
Il peut aussi visiter l’immeuble faisant l’objet de la demande. 
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ARTICLE 22 : DÉCISION DU COMITÉ  
 
Le comité autorise la demande de démolition si, à la suite de l’analyse de la demande 
et des critères d’évaluation, il est convaincu de la nécessité de la démolition. 
 
Le comité, lorsqu’il autorise la démolition, peut imposer toute condition relative à la 
démolition de l’immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé. Il peut notamment fixer le 
délai dans lequel les travaux doivent être entrepris et terminés. 
 
La décision du comité concernant la délivrance du certificat d’autorisation doit être 
motivée et transmise par courrier recommandé ou certifié sans délai à toutes les parties 
en cause. La décision est accompagnée d’un avis qui explique les règles applicables 
parmi celles qui sont prévues aux articles 23 et 24. 
 
 
ARTICLE 23 : POUVOIR ET RÔLE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Lorsque le comité a rendu une décision favorable en ce qui a trait à la démolition d’un 
immeuble patrimonial, le conseil municipal peut adopter une résolution exprimant son 
intention de désavouer cette décision dans les 30 jours suivant celle-ci. 
 
Le conseil municipal peut alors ajouter des conditions à l’autorisation donnée par le 
comité ou bien désavouer l’autorisation. 
 
Dans les 30 jours suivant la décision du comité, toute personne peut également 
demander au conseil de réviser la décision. 
 
 
ARTICLE 24 : TRANSMISSION DE LA DÉCISION À LA MRC DE MASKINONGÉ 
 
Lorsque le comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que sa décision 
n’est pas portée en révision par le conseil municipal, un avis de sa décision doit être 
notifié sans délai à la MRC de Maskinongé. 
 
Un avis de la décision prise par le conseil en révision d’une décision du comité, lorsque 
le conseil autorise une telle démolition, doit également être notifié à la MRC de 
Maskinongé et ce, sans délai. 
 
L’avis doit être accompagné de tous les documents produits par le requérant lors de la 
demande d’un certificat d’autorisation. 
 
Le conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception de l’avis et de l’ensemble 
des documents, désavouer la décision du comité ou du conseil. Il peut, lorsque la MRC 
est dotée d’un conseil local du patrimoine au sens de l’article 117 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), le consulter avant d’exercer son pouvoir de 
désaveu. 
 
 
ARTICLE 25 : ÉMISSION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 
 
Lorsque le comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que sa décision 
n’est pas portée en révision en vertu de l’article 23 du présent règlement, aucun 
certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré avant la plus hâtive des dates 
suivantes : 

1. La date à laquelle la municipalité régionale de comté avis la municipalité qu’elle 
n’entend pas se prévaloir du pouvoir de désaveu prévu à l’article 24 ; 

2. L’expiration du délai de 90 jours prévu à l’article 24. 
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CHAPITRE 5 – SANCTIONS 
 
ARTICLE 26 : DÉMOLITION SANS AUTORISATION OU NON-RESPECT DES 
CONDITIONS D’AUTORISATION  
 
Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble sans autorisation du 
comité ou à l’encontre des conditions d’autorisation est passible d’une amende d’au 
moins 10 000 $ et d’au plus 250 000 $. L’amende maximale est toutefois de 
1 140 000 $ dans le cas de la démolition, par une personne morale, d’un immeuble cité 
conformément à la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) ou situé dans un site 
patrimonial cité conformément à cette loi. 
 
De plus, le comité peut obliger la personne ayant procédé ou ayant fait procéder à la 
démolition de reconstituer l’immeuble ainsi démoli. À défaut pour le contrevenant de 
reconstituer l’immeuble conformément au règlement, le conseil peut faire exécuter les 
travaux et en recouvrer les frais de ce dernier, auquel cas, l’article 148.0.17 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1), s’applique compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
 
 
ARTICLE 27 : AVIS AU CONTREVENANT  
 
Lorsqu’une infraction est constatée, le fonctionnaire désigné donne un avis écrit au 
contrevenant, en main propre, par courrier recommandé ou par huissier, à sa dernière 
adresse connue, en indiquant la nature de la contravention et de la non-conformité. Si 
le contrevenant ne donne pas suite à l’avis dans les sept (7) jours suivants, la réception 
de l’avis, le fonctionnaire désigné est autorisé à émettre un constat d’infraction et le 
contrevenant est alors passible d’amende. 
 
 
ARTICLE 28 : RECONSTITUTION DE L’IMMEUBLE 
 
En plus des amendes que le contrevenant peut être condamné à payer, ce dernier 
devra reconstituer l’immeuble ainsi démoli. À défaut pour le contrevenant de 
reconstituer l’immeuble, le conseil peut faire exécuter les travaux et en recouvrer les 
frais de ce dernier. Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était 
situé l’immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances visées au 
Code civil du Québec, ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 
 
 
ARTICLE 29 : INFRACTION CONTINUE ET CERTIFICAT 
 
Si une infraction continue, elle constitue, par jour, une offense séparée et la pénalité 
dictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l’infraction.  
 
Ni la délivrance d’un constat d’infraction ni le paiement de l’amende qui en découle ne 
dispensent le contrevenant de se procurer un certificat exigé par le présent règlement. 
 
Lorsque l’article 24 trouve application, aucun certificat d’autorisation de démolition ne 
peut être délivré avant la plus hâtive des dates suivantes : 
 
a) La date à laquelle la municipalité régionale du comté de Maskinongé avis la 

municipalité qu’elle n’entend pas se prévaloir du pouvoir de désaveu prévu à 
l’article 24 du présent règlement ; 

 
b) L’expiration du délai de 90 jours prévu à l’article 24 du présent règlement. 
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ARTICLE 30 : CONSTAT D’INFRACTION 
 
Le fonctionnaire désigné est autorisé à délivrer un constat d’infraction pour toute 
infraction au présent règlement. 
 
 
CHAPITRE 6 – DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 
 
ARTICLE 31 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  
 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AOÛT 2023. 

 
 
 CERTIFIÉ VRAIE COPIE 
 
 Donné à Saint-Boniface 
 ce 15e jour du mois d’août 2023. 
 
 
 
 Julie Désaulniers 
 Directrice générale adjointe 
 Greffière-trésorière adjointe 


